
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ACTION PUBLIQUE, DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET DE LA SIMPLIFICATION  

Décret no 2024-1222 du 27 décembre 2024 relatif aux conditions d’octroi et de renouvellement  
de la disponibilité pour raisons de santé des fonctionnaires civils de l’Etat 

NOR : APFF2419775D 

Publics concernés : fonctionnaires civils de l’Etat. 
Objet : allongement de la durée d’octroi de la disponibilité pour raisons de santé. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret modifie les dispositions relatives à la durée maximale d’octroi de la disponibilité pour raison 

de santé en ouvrant la possibilité de bénéficier de cette disponibilité jusqu’à six années consécutives. 
Référence : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’action publique, de la fonction publique et de la simplification, 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des 

conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de 
congés de maladie des fonctionnaires ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat en date du 3 juillet 2024 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 
Art. 1er. – L’article 48 du décret du 14 mars 1986 susvisé est ainsi modifié : 
1o Au deuxième alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « six » ; 
2o Au troisième alinéa, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « sixième ». 
Art. 2. – Les dispositions de l’article 48 du décret du 14 mars 1986 susvisé dans leur rédaction issue de 

l’article 1er du présent décret s’appliquent aux agents placés en disponibilité pour raisons de santé à compter de la 
date de l’entrée en vigueur du présent décret ainsi qu’à ceux déjà placés en disponibilité pour raisons de santé à 
cette date. 

Les agents qui, à la date d’entrée en vigueur du présent décret, sont placés en disponibilité pour raisons de santé 
depuis au moins trois ans, peuvent bénéficier du renouvellement de leur disponibilité par période six à douze mois 
dans la limite de trois ans consécutifs. 

Art. 3. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre 
de l’action publique, de la fonction publique et de la simplification sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 décembre 2024. 
FRANÇOIS BAYROU 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’action publique, de la fonction publique  
et de la simplification, 
LAURENT MARCANGELI 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

ÉRIC LOMBARD  
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